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½ Les trois quarts des ventes de produits alimentaires sont réalisées dans
des magasins non spécialisés (supermarchés, hypermarchés, etc.).

½ En revanche, les trois quarts des ventes de produits non alimentaires
sont réalisées dans des magasins spécialisés.

½ La part de marché des magasins non spécialisés est plus faible en
Espagne et au Portugal que dans les autres pays européens, en
particulier pour les produits alimentaires.

½ Le secteur des magasins non spécialisés est plus concentré que les
autres secteurs du commerce de détail.
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Alors que les magasins non

spécialisés (NACE Rev.1 52.1) ne

sont responsables que de moins

de la moitié (44%) de l'ensemble

des ventes en Europe, le WDEOHDX

� montre qu'ils réalisent plus des

trois quarts (77%) du chiffre

d'affaires des produits

alimentaires. Non spécialisés par

définition, ces magasins sont

souvent "à prédominance

alimentaire", ce qui signifient qu'ils

commercialisent en grande partie

des produits alimentaires. Pour

ces produits, la part de marché

des magasins non spécialisés à

prédominance alimentaire (NACE

Rev.1 52.11) s'élève à 75%,

contre seulement 2% pour les

magasins non spécialisés sans

prédominance alimentaire (NACE

Rev.1 52.12). Les magasins

alimentaires spécialisés (NACE

Rev.1 52.2) gardent toutefois une

part de marché de 17%.

Cependant, le WDEOHDX� � montre

que ce diagnostic global sur la

prédominance des magasins non

spécialisés se décline

différemment selon les produits

alimentaires considérés. Ainsi, la

part de marché des magasins non

spécialisés s'élève à 86% pour les

fruits et légumes frais, mais se

limite à 70% pour les viandes et

produits à base de viande, ainsi

que pour les poissons, crustacés

et mollusques. Quant aux

détaillants de tabac, ils gardent

plus d'un tiers du marché (36%),

en laissant cependant aux

magasins non spécialisés une part

de marché de 63%.

0DJDVLQV�DOLPHQWDLUHV�VSpFLDOLVpV«

j�GHV�GHJUpV�GLYHUV

Les magasins spécialisés en les

différents produits alimentaires

distingués par la nomenclature le sont à

des degrés divers. On peut définir un

indice de spécialisation en rapportant,

pour un code Nace donnée (qui

détermine l'activité d'une entreprise), les

ventes du produit, au total des ventes

des entreprises ayant ce code Nace

(dernière ligne du tableau 2). Il apparaît

ainsi que les entreprises du secteur

Nace Rev.1 52.21 (vente au détail de

fruits et légumes frais) réalisent 83% de

leur chiffre d'affaires en vendant des

fruits et légumes frais. Ces entreprises

réalisent le reste de leur chiffre d'affaires

essentiellement dans le domaine

alimentaire : 1% de viandes, 2% de

pains pâtisseries et confiserie, 2% de

boissons, en particulier.

De même, le WDEOHDX� � montre que

les bouchers charcutiers d'une part,

et les poissonniers d'autre part,

réalisent plus de 90% de leur chiffre

d'affaires avec leurs produits de

prédilection. En revanche, les

boulangers pâtissiers ne réalisent

que 76% de leur chiffre d'affaires en

vendant ces produits, et vendent

pour 11% d'autres produits

alimentaires (CPA 52.27).

Toutefois, cet indice de spécialisation

calculé pour les magasins spécialisés

dépend fortement de la nomenclature

d'activité retenue. De plus, les ventes

ne se rapportant pas au produit de

spécialisation se font essentiellement,

comme on l'a vu, sur d'autres produits

alimentaires. De manière générale,

les entreprises spécialisées dans la

commercialisation de produits

alimentaires sont plus spécialisées

que les magasins spécialisés dans la

commercialisation de produits non

alimentaires, aux activités plus

diversifiées. A titre d'exemple, les

commerçants spécialisés dans les

parfums et la quincaillerie ne réalisent

que 72% de leur chiffre d'affaires sur

leurs produits de prédilection. Ainsi, le

commerce de produits alimentaires

pourrait requérir des compétences

plus tournées vers le métier que la

vente au détail en magasins

spécialisés d'autres produits, qui se

comporteraient davantage en

"généralistes".

Les bureaux de tabac font 71% de

leur chiffre d'affaires en vendant du

tabac, et 10% en vendant, en

quantités égales, des confiseries et

des boissons, auxquelles s'ajoutent

13% de journaux et périodiques. Par

ailleurs, seulement 45% du tabac

est vendu dans des magasins non

spécialisés.
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Les réseaux de distribution des
produits non alimentaires sont
dominés par le commerce
spécialisé. L'organisation est donc
tout à fait différente de celle à
l'œuvre pour les produits
alimentaires, où ce sont au contraire
les formes de distribution non
spécialisées qui dominent.

%LHQV� GH� FRQVRPPDWLRQ� FRXUDQWH
QRQ� DOLPHQWDLUHV�� pTXLSHPHQW� GX
IR\HU���IRUWH�SDUW�GH�PDUFKp�SRXU�OHV
PDJDVLQV�VSpFLDOLVpV

Le WDEOHDX�� montre que les produits
d'habillement et les chaussures et
articles en cuir se vendent à plus de
65% dans des magasins spécialisés,
mais les magasins non spécialisés
gardent une part de marché
supérieure à 15% dans les deux cas
(la part restante du marché étant
détenu par des magasins spécialisés
en d'autres produits). Bien que non
alimentaires, ces magasins se
concentrent sur leur métier : plus de
80% de leur chiffre d'affaires étant
réalisé dans leur produit de
spécialisation ou sur des produits
connexes. En particulier, les
entreprises de l'habillement font 80%
de leur chiffre d'affaires en vendant
des produits d'habillement et 6% en
vendant des produits textiles.

Les SURGXLWV textiles ne se vendent
qu'à 23% dans les magasins
spécialisés dans le textile. Mais ce
chiffre monte à 51% si l'on inclut les
magasins d'habillement, c'est-à-dire
que 51% des produits textiles se
vendent dans des magasins
spécialisés en textile ou en
habillement. Illustration de la
complexité de l'approche par
secteur et par branche, les
magasins d'habillement détiennent
donc une part plus importante du

marché du textile que les magasins
de textiles eux-mêmes. Les
HQWUHSULVHV commercialisant des
produits textiles font les trois quarts
de leurs ventes sur ce produit, 17%
sur les rideaux et voilages, et 4%
sur des articles d'habillement.

L'électroménager se vend à 56%
dans des magasins spécialisés, à
20% dans des magasins non
spécialisés et à 10% dans d'autres
entreprises spécialisées dans
l'équipement du foyer. Les appareils
de radio télévision, quant à eux,
sont vendus à 64% dans les
magasins spécialisés. Les
FRPPHUoDQWV spécialisés dans la
vente d'appareil électroménager et
de radiotélévision réalisent plus des
trois quarts (77%) de leur vente
dans ce domaine (avec une
répartition légèrement favorable aux
produits bruns : radios et télévisions,
par rapport aux produits blancs :
électroménager).

La part de marché des magasins
spécialisés pour les produits de
quincaillerie, peinture et verre,
s'établit à 68%. La particularité de
ce secteur est que 4% des ventes
des quincailliers s'adressent à des
professionnels, en premier lieu aux
artisans. Le phénomène est
particulièrement répandu en
Allemagne, où 7% des ventes de
quincaillerie, peinture et verre sont
destinées aux professionnels.
Rappelons que seuls 1,5% des
ventes de l'ensemble des détaillants
est à destination des professionnels.

La part de marché des libraires pour
les livres, journaux et papeterie, se
limite à 53%. Les débitants de
tabac, les magasins non spécialisés
et les entreprises de vente par
correspondance se partagent le

reste du marché. Les libraires
vendent 79% de livres, journaux et
papeterie, et 4% de tabac. 

3URGXLWV� SKDUPDFHXWLTXHV� �� XQ
VHFWHXU�VSpFLDOLVp�HW�UpJOHPHQWp

La situation est différente dans le
domaine du commerce de produits
pharmaceutiques, produits que les
grandes surfaces ne
commercialisent jusqu'à présent que
faiblement, pour des raisons
essentiellement légales. Ainsi les
officines de pharmacie réalisent
94% des ventes (au détail) de
produits pharmaceutiques en
Europe. Par ailleurs, elles sont peu
diversifiées et réalisent 92% de leur
chiffre d'affaires sur des produits
pharmaceutiques, 3% sur des
articles orthopédiques, et 3% sur les
produits de beauté.

Beaucoup moins de contraintes
réglementaires pèsent sur le secteur
(connexe au secteur
pharmaceutique) des entreprises
spécialisées dans la vente au détail
d'articles médicaux et
orthopédiques. La part de marché
des entreprises spécialisées se
limite par conséquent à 40%, en
particulier parce que 30% des
produits orthopédiques sont
vendues dans les officines de
pharmacie. Dans ce petit secteur
(0,5% du chiffre d'affaires des
entreprises du commerce de détail
contre 5% pour le secteur
pharmaceutique), le taux de
spécialisation s'établit à 55% : les
entreprises du secteur se
diversifient dans les produits de
beauté (18% de leur chiffre
d'affaires) et dans une moindre
mesure dans les produits
pharmaceutiques (6% du chiffre
d'affaires).
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La part de marché globale des
magasins non spécialisés, aussi bien
que leur part de marché pour les seuls
produits alimentaires, varie fortement
d'un pays à l'autre. Globalement, les
magasins non spécialisés sont moins
influents dans la péninsule ibérique
qu'ailleurs en Europe (dans la limite de
la disponibilité des données), ce qui est
vrai pour l'ensemble des produits
comme pour les seuls produits
alimentaires.

Ainsi, le WDEOHDX� � indique que le
poids des magasins non spécialisés
dans le chiffre d'affaires total du
commerce de détail est de 51% en
France et au Danemark, contre 35%

en Espagne, et à peine 26% au
Portugal. L'écart est plus fort en se
restreignant aux seuls produits
alimentaires : la part de marché des
magasins non spécialisés y est
supérieure à 80% en France, en
Allemagne, en Norvège et au
Danemark, alors qu'elle se limite à
68% au Portugal et 56% en Espagne.

En Espagne, la viande vendue l'est à
plus de 80% en magasin spécialisé,
de même que 74% des poissons,
crustacés et mollusques. Dans
l'ensemble des huit pays de l'étude,
la part de marché des magasins
spécialisés pour ces deux produits se
limite dans les deux cas à 30%.

C'est véritablement sur les réseaux
de distribution que s'illustrent de
fortes disparités commerciales au
sein de l'Europe. L'écart est en
effet beaucoup plus faible si l'on
compare les pays européens par le
poids des produits alimentaires
dans leurs ventes au détail. Les
produits alimentaires représentent
près de 36% des produits vendus
au détail en Europe, mais ce chiffre
varie relativement peu d'un pays
européen à l'autre. Le poids des
produits alimentaires dans les
ventes au détail varie ainsi dans
une fourchette assez étroite : de
31% au Portugal à 39% au
Danemark

*UDSKLTXH�����3DUW�GHV�YHQWHV�GDQV�OHV�PDJDVLQV�QRQ�VSpFLDOLVpV

6RXUFH��6%6��DQQpH������
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/HV� PDJDVLQV� QRQ� VSpFLDOLVpV� �� XQ
VHFWHXU�SOXV�FRQFHQWUp

C’est dans la population des
magasins non spécialisés que se
trouvent la plupart des très grandes
entreprises du commerce de détail.
Ainsi, la Finlande et le Danemark
comptent une dizaine de magasins
non spécialisés générant en 1998
un chiffre d'affaires supérieur à 200
millions d'écus (ces magasins sont
au nombre d'une quarantaine en
France).

Plus généralement, sans se
restreindre au cas de ces
entreprises géantes, et toujours

dans ces deux pays (Finlande et
Danemark), les entreprises
moyennes de plus de 5 millions
d'écus de chiffre d'affaires génèrent
près de 80% du chiffre d'affaires des
magasins non spécialisés. Fans les
magasins non spécialisés français,
les entreprises de plus de 5 millions
d'écus réalisent plus de 90% des
ventes. Par contraste, la population
des magasins spécialisés est quant
à elle beaucoup moins concentrée,
avec une part des entreprises de
plus de 5 millions d'écus de chiffre
d'affaires dans le chiffre d'affaires
total des magasins spécialisés
limitée à 20% au Danemark et à
13% en France.

La relative prédominance du commerce
de détail spécialisé dans la péninsule
ibérique pousse à la baisse, par un effet
de structure, la concentration de
l'ensemble du secteur du commerce de
détail dans ces pays. On rappelle qu'un
secteur est d'autant plus concentré
qu'un petit nombre d'acteurs détient un
grande part du marché.

Ainsi, en Espagne, 70% du
personnel est, dans le commerce de
détail, employé par une entreprise
de moins de 10 personnes. En
revanche, la part de ces très petites
entreprises au Danemark, en
Autriche ou en Finlande ne dépasse
pas 35% de l'emploi.

6RXUFH��6%6��DQQpH��������VDXI�QR��VH��LH��EH��HV�������

*UDSKLTXH����3DUW�HQ�HPSORLV��SHUVRQQHV�RFFXSpHV��GHV�HQWUHSULVHV�GH�PRLQV�GH����SHUVRQQHV
RFFXSpHV�GDQV�OH�FRPPHUFH�GH�GpWDLO
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/D�VRXUFH�GHV�GRQQpHV���OH�5qJOHPHQW�6%6�VXU�OHV�6WDWLVWLTXHV�6WUXFWXUHOOHV�G
(QWUHSULVHV

/H� 5qJOHPHQW� VXU� OHV� 6WDWLVWLTXHV� 6WUXFWXUHOOHV� G
(QWUHSULVHV� SUpYRLW� OD� WUDQVPLVVLRQ� j� (XURVWDW� GH� GRQQpHV� UHODWLYHV� j� OD
YHQWLODWLRQ�GX�FKLIIUH�G
DIIDLUHV�GHV�HQWUHSULVHV�GX�FRPPHUFH��3RXU�O
DQQpH�GH�UpIpUHQFH�������OH�FKDPS�GH�O
HQTXrWH�SRUWH�VXU
OHV�HQWUHSULVHV�GX�FRPPHUFH�GH�GpWDLO��1DFH�5HY���GLY������&HWWH�GLYLVLRQ��TXL�FRUUHVSRQG�DX�FKDPS�GH�O
HQTXrWH��FRPSUHQG
OHV�HQWUHSULVHV�GRQW�O
DFWLYLWp�SULQFLSDOH�FRQVLVWH�j�YHQGUH�DX�GpWDLO�HW�j�UpSDUHU�GHV�DUWLFOHV�GRPHVWLTXHV�

/D�1DFH�GLVWLQJXH�GHX[�DXWUHV�GLYLVLRQV���OHV�HQWUHSULVHV�GRQW�O
DFWLYLWp�SULQFLSDOH�FRQVLVWH�j�YHQGUH�HW�j�UpSDUHU�GHV�DXWRPRELOHV
�1DFH�5HY���GLY������HW�FHOOHV�GRQW�O
DFWLYLWp�SULQFLSDOH�HVW�GH�YHQGUH�HQ�JURV�HW�GH�VHUYLU�G
LQWHUPpGLDLUH�GX�FRPPHUFH�GH�JURV
�1$&(�5HY���GLY�����

&HV�GRQQpHV�VRQW�H[WUDLWHV�GX�WDEOHDX�VEVBUHW�GX�GRPDLQH���GH�1HZ&URQRV���LQGXVWULH��FRPPHUFH�VHUYLFH��(OOHV�SHUPHWWHQW�
DX�QLYHDX�GH�FKDTXH�SD\V�DXVVL�ELHQ�TX
DX�SODQ�HXURSpHQ��GH�FRQVWUXLUH�XQ�FRPSWH�VDWHOOLWH��HW�SDUWLFXOLqUHPHQW�GH�UpSRQGUH
GH�PDQLqUH�GpWDLOOpH�DX[�GHX[�TXHVWLRQV�VXLYDQWHV��

½ /HV�HQWUHSULVHV�GX�FRPPHUFH�GH�GpWDLO���TXHOV�SURGXLWV�YHQGHQW�HOOHV�"

½ /HV�SURGXLWV�YHQGXV�SDU�OHV�GpWDLOODQWV���GDQV�TXHOV�W\SHV�GH�PDJDVLQ�VRQW�LOV�FRPPHUFLDOLVpV��PDJDVLQV�QRQ�VSpFLDOLVpV�
PDJDVLQV�VSpFLDOLVpV��HWF«��"�,FL�RQ�FDOFXOH�j�SURSUHPHQW�SDUOHU�GHV�SDUWV�GH�PDUFKp��$�QRWHU�TXH�FHUWDLQHV�FRQWUDLQWHV
UpJOHPHQWDLUHV�SHXYHQW�SHVHU�VXU�OH�SDUWDJH�GH�FH�PDUFKp���OHV�SURGXLWV�SKDUPDFHXWLTXHV��HQ�SDUWLFXOLHU�QH�VRQW�YHQGXV
TXH�GDQV�OHV�RIILFLQHV�GH�SKDUPDFLH�HW�SHX�HQ�JUDQGHV�VXUIDFHV�

/
H[DPHQ� FRQMRLQW� GHV� GHX[� SUREOpPDWLTXHV� �O
DSSURFKH� OLpH� DX� VHFWHXU� HW� O
DSSURFKH� OLpH� DX[� SURGXLWV��PHW� HQ� OXPLqUH� OHV
UpVHDX[�GH�GLVWULEXWLRQ�DVVRFLpV�j�FKDTXH�SURGXLW��,O�HVW�HQ�SDUWLFXOLHU�SRVVLEOH�GH�VDYRLU�VL�OHV�SURGXLWV�VRQW�SOXW{W�YHQGXV�GDQV
GHV� PDJDVLQV� VSpFLDOLVpV� RX� QRQ�� /HV� PDJDVLQV� QRQ� VSpFLDOLVpV� VH� GLVWLQJXHQW� GHV� PDJDVLQV� VSpFLDOLVpV� SDU� OD
FRPPHUFLDOLVDWLRQ� G
XQH� ODUJH� JDPPH� GH� SURGXLWV�� 2Q� SHXW� SDU� FRQVpTXHQW� VDYRLU� GDQV� TXHOOH� PHVXUH� OHV� PDJDVLQV
VSpFLDOLVpV�GDQV� OD� FRPPHUFLDOLVDWLRQ� G
XQ� SURGXLW� OH� VRQW� UpHOOHPHQW�� SDU� H[HPSOH� TXHOOH� HVW�� GDQV� OH� FKLIIUH� G
DIIDLUHV� GHV
PDUDvFKHUV� FRPPHUFLDOLVDQW� VXUWRXW� GHV� IUXLWV� HW� OpJXPHV�� OD� SDUW� GX� FKLIIUH� G
DIIDLUHV� GHV� IUXLWV� HW� OpJXPHV�� 8QH� WURLVLqPH
XWLOLVDWLRQ�FRQVLVWH�j�REVHUYHU�OD�JDPPH�GHV�SURGXLWV�YHQGXV�GDQV�OHV�PDJDVLQV�QRQ�VSpFLDOLVpV��FH�TXL�SHUPHW�GH�PRQWUHU�HQ
SDUWLFXOLHU�TXH�OHV�SURGXLWV�DOLPHQWDLUHV�\�WLHQQHQW�XQH�JUDQGH�SDUW��SOXV�GH�����GDQV�O
HQVHPEOH�GHV�SD\V�pWXGLpV���(Q�PDWLqUH
GH�UpVHDX�GH�GLVWULEXWLRQ��FKDTXH�SD\V�SRVVqGH�VD�VLQJXODULWp���DLQVL��j�WLWUH�G
H[HPSOH��SUqV�GH����GHV�IUXLWV�HW�OpJXPHV�VRQW
YHQGXV��DX�5R\DXPH�8QL��GDQV�GHV�PDJDVLQV�VSpFLDOLVpV�GDQV�O
KDELOOHPHQW�

&HWWH�GRXEOH�DSSURFKH��HQWUHSULVHV��SURGXLWV��HVW�IDFLOLWpH�SDU�OH�IDLW�TXH�OD�QRPHQFODWXUH�GH�SURGXLWV��&3$��V
DUWLFXOH�j�SDUWLU�GH
OD�QRPHQFODWXUH�G
DFWLYLWp�GHV�HQWUHSULVHV��1$&(��

*URVVR�PRGR��OH�FKDPS�GH�OD�SUpVHQWH�pWXGH�FRUUHVSRQG�GRQF�DX[�HQWUHSULVHV�GRQW�O
DFWLYLWp�SULQFLSDOH�FRQVLVWH�j�UHYHQGUH��HQ
O
pWDW�� j�GHV�SDUWLFXOLHUV�� GHV�ELHQV�QHXIV�RX�XVDJHUV��&HOD� QH�VLJQLILH� QXOOHPHQW�TX
DXFXQ� SURIHVVLRQQHO� QH� ILJXUH� SDUPL� OHV
FOLHQWV�GH�FHV�HQWUHSULVHV��(Q�PR\HQQH��SUqV�GH������YHQWHV�GHV�HQWUHSULVHV�HXURSpHQQHV�GX�FRPPHUFH�GH�GpWDLO�VH�IRQW�j
GHVWLQDWLRQ�GHV�SURIHVVLRQQHOV�

3URGXLWV�DOLPHQWDLUHV

2Q�FRQVLGqUH�FRPPH�SURGXLWV�DOLPHQWDLUHV�OHV�SURGXLWV�VXLYDQWV��

&3$�����������YHQWH�DX�GpWDLO�GH�IUXLWV�HW�OpJXPHV�IUDLV

&3$�����������YHQWH�DX�GpWDLO�GH�YLDQGHV�HW�SURGXLWV�j�EDVH�GH�YLDQGHV

&3$�����������YHQWH�DX�GpWDLO�GH�SRLVVRQV��FUXVWDFpV�HW�PROOXVTXHV

&3$�����������YHQWH�DX�GpWDLO�GH�SDLQ��SkWLVVHULH�HW�FRQILVHULH

&3$�����������YHQWH�DX�GpWDLO�GH�ERLVVRQV

&3$�����������YHQWH�DX�GpWDLO�GH�WDEDF�HW�FLJDUHWWHV

&3$�����������YHQWH�DX�GpWDLO�G
DXWUHV�SURGXLWV�DOLPHQWDLUHV
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